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MAIRIE DE METZ
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_______________________________
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Séan  ce du   27 mai 2021

DCM N°   21-05-27-8

Objet : Projet Interreg VA "NOE-NOAH" : transfert de budget entre partenaires.

Rapporteur:   M. BOHR  ,

Par délibération du 28 mars 2019, le Conseil Municipal a approuvé la participation de la Ville
de Metz au programme Interreg VA Grande Région au travers du projet « NOE-NOAH » pour
un budget propre de 1 385 000 € (financé à hauteur 831 000 € par la subvention FEDER, soit
60 %) sur un budget global de l’ensemble des partenaires de 4 525 003,17 €.

Ce projet d’une durée initiale de trois ans (du 1er mars  2017 au 28 février 2020) a déjà fait
l’objet d’une prolongation  car de nombreuses actions  ont dû être annulées ou reportées en
raison la crise sanitaire  actuelle.  Ainsi, le terme du projet  est désormais fixé au 31/12/2021,
suite à la délibération du 27 aout 2020.

La crise sanitaire se prolongeant encore sur 2021, plusieurs partenaires du projet ont fait part
de leur incapacité à réaliser leur programme d’actions 2021 dans leur intégralité. Ainsi, une
partie  de  leur  budget  ne  sera  pas  utilisée  et  peut  être  transférée à  d’autres  partenaires,
conformément au règlement financier Interreg.  
La Ville de Metz, Bénéficiaire chef de file a  donc sollicité l’ensemble des partenaires  du
projet  pour proposer des compléments de programmation à concurrence du budget initial de
4 525 003,17 €. 

La Ville de Metz, comme d’autres partenaires (Natagora et Domaines de Palogne en Belgique,
Metz Métropole) se porte candidate pour réaliser des actions complémentaires d’ici la fin du
projet à  hauteur  de  70 676,92 €, pour  sa  seule  part, en  lien  avec objectifs  de  l’axe
prioritaire 3 d’Interreg, à savoir « améliorer les conditions de vie ».

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues

VU la délibération du 28 mars 2019 approuvant la participation de la Ville de Metz au projet
NOE-NOAH en qualité de Bénéficiaire chef de file,



VU la délibération du 27 aout 2020 prolongeant le projet NOE-NOAH jusqu’au 31/12/2021
en raison de la crise sanitaire,

CONSIDERANT la possibilité de réaliser des transferts de budget entre partenaires de projet,
conformément au règlement financier du programme Interreg VA Grande Région,
CONSIDERANT que  la  Ville  de  Metz  est  en  capacité  de  présenter  des  actions
complémentaires à hauteur de 70 676,92 €,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE VALIDER l’engagement complémentaire de la Ville de Metz  au projet Interreg
VA NOE-NOAH à hauteur de 70 676,92 € de dépenses nouvelles éligibles.

- D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à lancer toutes procédures de
marchés publics nécessaires.

- D'AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son représentant  à  signer  toutes  pièces  et
documents notamment contractuels se rapportant à cette affaire, à les exécuter et à
procéder au paiement des sommes correspondantes.

- DE  SOLLICITER  les  subventions  auxquelles  la  Ville  de  Metz  peut  prétendre
notamment au titre du programme Interreg V Grande Région à hauteur de 70 676,92 €
de dépenses supplémentaires.

Service à l’origine de la DCM : Cellule de Gestion Culture 
Commissions : Commission Culture 
Référence nomenclature «ACTES» : 8.9 Culture

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER, Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 49 Absents : 6 Dont excusés : 6

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
Suivent les signatures au registre

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20210527-116776-DE-1-1
N° de l'acte : 116776 

------------
Délibération rendue exécutoire le 2 juin 2021

après affichage et transmission au contrôle de légalité.
Pour extrait conforme,

Pour le Maire,
et par délégation :



Metz le,



Nom Prénom P C A Procuration

1 AGAMENNONE Béatrice X

Point n° : 08 2 ARNOLD Patricia X

3 AUDOUY Caroline X

4 BOHR Timothée X

5 BORI Danielle X

Conseil Municipal du : 6 BOUVET Xavier X

27/05/2021 7 BURGY Rachel X

8 BURHAN Ferit X

SCRUTIN PUBLIC par : 9 CHANGARNIER Stéphanie X

10 COLIN-OESTERLÉ Nathalie X

11 DAP Laurent X

Appel nominal des membres 12 DAUSSAN-WEIZMAN Anne X

du CONSEIL MUNICIPAL : 13 FISZON Eric X

14 FRIOT Corinne X

15 FRITSCH-RENARD Anne X

16 GROLET Françoise X

17 GROSDIDIER François X

18 GUERMITI Hanifa X

19 HO Chanthy X

20 HUSSON Julien X

21 KHALIFÉ Khalifé X

22 LALOUX Grégoire X

23 LAURENT Pierre X

24 LAVEAU-ZIMMERLÉ Amandine X

25 LUCAS Eric X

26 LUX Isabelle X

27 MALASSÉ Henri X

28 MARCHETTI Denis X Procuration à M. Jérémy ROQUES

29 MARX Sébastien X

30 MASSON-FRANZIL Yvette X

31 MEHALIL Mammar X

32 MOLÉ-TERVER Laurence X

33 NGO KALDJOP Gertrude X

34 NICOLAS Jean-Marie X

35 NICOLAS Martine X

36 NIEL Hervé X Procuration à M. Julien HUSSON

37 PICARD Charlotte X

38 PITTI Raphaël X Procuration à Mme Béatrice AGAMENNONE

39 REISS Guy X Procuration à M. le Maire

40 ROQUES Jérémy X

41 SCHLOSSER Pauline X

42 SCHNEIDER Jacqueline X

43 SCIAMANNA Marc X

44 STAUDT Bernard X

45 STEMART Anne X

46 TAFFNER Blaise X

47 TAHRI Bouabdellah X

48 THIL Patrick X

49 TOCHET Nicolas X

50 TRAN Doan X

51 VERRONNEAU Marina X Procuration à M. Jérémy ROQUES

52 VIALLAT Isabelle X

53 VICK Julien X Procuration à Mme Anne FRITSCH-RENARD

54 VOINÇON Marie Claude X

55 VORMS Michel X

LISTE SCRUTIN PUBLIC

Objet : Projet intereg VA "NOE-NOAH" 

: transfert de budget entre partenaires


